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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL D'ARCIS-SUR-AUBE. 

iCorrespondaHee particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. MOISSON. — Audience du 5 janvier. 

\}n conservateur des hypothèques , intervenant dans une 

instance entre la régie des domaines et un notaire , 

est-il tenu de procéder d'après le Code de procédure 

ou d'après la loi de frimaire an Vil ? 

Les notaires sont-ils responsables des faits de leurs clercs 

agissant comme tels et pour le service de l'étude ? 

les droits de transcription d'un acte sont-ils dus aussitôt 

le dépôt du litre h transcrire , et l'inscription de ce 

dépôt sur les registres du conservateur ? 

Ces questions, qui intéressent tous les conservateurs , 

tous les notaires, les avoués, en un mot tous les gens 

d'ai'ùirts, même tous les citoyens , viennent d'être déci-

dées par le Tribunal d'Arcis danslacause dont il va être 

rendu compte. 

Le 5 octobre dernier, un clerc de M e Regnard , notaire à 

Arcis, dépose au bureau des hypothèques de cette ville l'expé-

dition d'un partage contenant donation passé entre M"" veuve 

Doulet, M e Doulet, avocat à Arcis, et M. Doulet jeune, de-

meurant à Paris. Sur cette expédition était écrit: A trans-
crire sans état. 

M. Susor, conservateur, inscrit cet acte sous le n° 787 du 

registre des dépôts, sons le n° i\ rie celui des transri -u»H«"- , 

et tous len" 4^5 du registre des inscriptions. 

Dans une ville où tous les hommes d'affaires se connaissent 

et ont entre eux des relations de confiance , il est dans l'usage 

Je M. le conservateur de ne pas exiger la consignation des 

droits. Ainsi, pour cette transcription, aucun dépôt de de-

mers n'avait été fait. Apiès l'heure du bureau, M. Susor en-

voie son commis chez M c Regnard pour que ce dernier eût à 

lui verser 1, '(oo fr. , sauf à compter, quantum approximatif 

des droits de transcription. A cette demande d'une somme de 

J>|00 fr. | M
e
 Regnard , étonné, se rend aussitôt chez M. Lc-

febvre-Solleiet , beau-père de M° Doulet , avocat, alors absent, 

et dans l'intérêt duquel avait été requise la transcription. M
c 

neguard et M. Lefebvre-Solleret se rendent dans la soirée 

cnez M. le conservateur , et l'engagent à leur remettre l'expé-

«non. Il était trop tard. Le conservateur leur répond que la 

mention du dépôt était faite sur ses registres; que la trauscrip-

wn était censée faite aussitôt le dépôt ; qu'il ne pouvait re-

mettre l'acte, et que les droits étaient acquis au Trésor. Ces 

Messieurs se retirent peu satisfaits du résultat de leur dé-
marche. r 

Le
 lendemain, à dix heures du matin, une sommation à la 

«quête de M'°* et de MM. Doulet est faite à M. Susor de ren-

re lacté déposé dans son bureau par erreur, y est-il dit, et 
, W'ntion de le faire ti (inscrire ; ou diclarc en outre 

jl on laisse à ses risques et périls tous droits et salaires de 

^inscription. A cette sommation , M. Susor répond par 
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aud ils poursuivent le recou-

vrement de sommes qui pour les tiers sont toujours des 

droits perçus par le Trésor ? 

» Les officiers publics qui ont fait pour les parties 

l'avance de droits d'enregistrement peuvent, moyennant 

exécutoire près du juge de paix, obtenir leur rembour-

sement par la voie spéciale de l'art. 64 delà loi du 22 fri-

maire au VII. L'esprit de l'article 3o , qui le veut ainsi , 

a été sa s doute d'assurer une perception prompte au 

profit de l'Etat, en facilitant aux officiers publics une 

rentrée immédiate des fonds dont ils seraient à décou-

vert. Si les préposes de la régie ne sont pas mentionnés 

dans l'art. 3o , ce ne peut être que le législateur ait voulu 

faire leur position plus mauvaise que celle des notaires, 

par exemple , mais parce qu'il a entendu qu'ils devaient, 

en certains cas , être subrogés , non seulement aux 

droits de leur administration , mais encore au mode de 

les exercer. 

» Et tomme il est permis de croire qu'aux termes des 

articles 3o et G4 de la loi du 22 frimaire an VII , et 17 

de la loi du 27 ventôse an IX combinés , les notaires 

jouiraient , pour obtenir le recouvrement des avances 

par eux faites pour accomplissement des formalités liv-

pothécaires , de la voie spéciale dont il s'agit, les conserva-

teurs assurément n'invoqueront pas en vain un bénéfice 

qui est tout-à-la-fois d'équité , de justice et d'ordre 

public. » 

Arrivant à la deuxième question , l'organe du ministère pu-

blic a estimé qu'il y avait lieu de rejeter les prétentions de M e 

Regnard, dans l'intérêt des notaires eux-mêmes. Autrement 
sof"

1 --■ r*" " - r * , , 1, 

fiance qui existe entre les notaires et les préposes comptables. 

Dans l'espèce, le clerc chargé, en cette qualité, de déposer 

l'acte de donation Doulet, ne pouvait l'avoir déposé dans une 

qualité' dilférente , et si toute personne est habile à faire tr.ms-

crire, il faut en inférer que cette aptitude appartient aux notai-

res et aux c'eics qui les représentent autant qu'à qui que ce soit. 

La dernière question a également paru à M. le procureur 

du Roi devoir être résolue en faveur du conservateur d'Arcis. 

« La transcription , a-t-il dit , est facultative en ce sens que la 

loi n'en fait pas une condition rigoureuse comme de la forma-

lité de l'enregistrement ; mais la faculté est épuisée quand la 

transcription est requise, c'est-à-dire quand l'acte à transcrire 

est déposé. Dès que cet acte a pris rang »ur le registre désigné 

en l'art. 2200 du Code civil, conformément aux art. 21:99 et 

22o3 du même Code et à l'art. 17 de la loi du 21 ventôse an 

VII , sous peines d'amendes et dommages et intérêts , l'œuvre 

delà loi doit s'accomplir nécessairement; il ne peut y avoir 

solution de continuité entre la mention du dépôt et la trans-

cription, qui légalement font une seule et même chose. Les 

droits sont donc acquis dès ce moment. Sans cela, quand le 

seraient-ils ? Et si l'on peut se départir de la volonté de faire 

transcrire quand la transcription est à moitié opérée , faudra-

t-il scinder les droits ? Le conservateur ne pouvait donc , dans 

la journée du 5 octobre, après la fermeture de son bureau , 

après la mention de dépôt faite sur son registre , c'est-à-dire 

après la transcription consommée , consentir ai 
l'acte, et à plus forte raison ne pouvait-il satisfai 

matiou dn lendemain. » 

Après deux délibérés, le Tribunal a rendu le juge-

ment suivant : 

Considérant que la loi du 21 ventôse an VII, a réuni la con-

servation des hypothèques à la régie de l'enregistrement , et 

qus les règles et les dispositions qui régissent celle-ci sont de-

venues communes et applicables aux matières hypothécaires 

par la loi de ventôse an ]X ; 
Considérant qu'il résulte des dispositions combinées de la 

loi du 22 frimaire an VII, et notamment des art. 3o, 65 et 67 , 
que les instances qu'engendre le recouvrement des droits dus 

auTrésor ont lieu d'une manière spéciale et doivent être suivies 

d'après les formes déterminées par une loi, d'oii il suit que le 

sieur Susor en sa qualité de conservateur des hypothèques est, 

comme agent comptable et responsable envei s son adminis 

tration , londé à jouir, comme cette dernière , du bénéfice 

de la loi de frimaire précitée; 
S-.ns s'arrêter ni avoir égard à l'exception proposée , or-

donne qu'il sera à l'instant passé outre , et que M. le pro-

cureur du Roi donnera ses conclusions au fond ; 

Eu conséquence, le Tribunal, après avoir de nouveau en-

tendu M. le procureur du Roi, et en avoir délibéré en la 
chambre du conseil, jugeant eu dernier ressort; 

Donne également de nouveau défaut contre 1 administration 

des domaines; . „ 
Et statuant sur le fond, en ce qui touche le dépôt de l acte 

du 17 juin I 83 I ; 

Considérant que les notaires sont responsables des faits de 
leurs clers en tant que ceux-ci agissent comme tels; que par 

suite des rapports de confiance habituelle qui existent entre 

fonctionnaires, le conservateur des hypothèques d Arcis , en 

recevant pou* être transcrit SMIS état, des mains du clerc de 

M" Reeuard, l'acte du 17 juin i83i, a du considérer comme il 

l'avait fait jusqu'alors la remise qui lui était faite comme si elle 

l'av ait été par W Regnard lui-même ; 
Ou'il est constant au procès qu'aussitôt le dépôt du titre , le 

conservateur l'a inscrit sur ses registres, de telle sorteque des 

au retrait de 

aire à la som-

cet instant ^transcription a été censée opérée, et que les droits 
dc'perceptioh ont été irrévocablement acquis au Trésor} 

En ce qui touche la validité de la contrainte : 
Considérant' que la délivrance de la reconnaissance dont 

parle l 'art. 2200 du Code civil , est une formalité extrinsèque 
ordonnée dans l'intérêt seul de celui qui a fait le dépôt, que les 
conservateurs ne sont tenus de délivrer ce bulletin qu'autant 
qu'il a été requis, ct qu'il est constant en fait que le clerc de 
M" Regnard ne l'a pas demandé, et s'est retiré aussitôt après la 
remise de son acte ; 

Considérant que l'inobservation de cette obligation imposée 

aux conservateurs n'est point essentielle; qu'el'ene peut moti-
ver qu'une action en dommages et intérêts, s'il y avait préju-

dice causé; mais qu'en aucun cas, ni pour quelque cause que 

ce soit, elle ne peut pi éjtidlcier auxdroits du lise , ainsi qu'en 

dispose l'art. 28 de ta loi du 22 frimaire an VII; 

Considérant dès-lors, que la contrainte décernée le 6 oclo-
bre dernier contre M e Regnard est régulière ct valable , et 

que le conservateur des hypothèques est fondé dans son intei-

vention pour demander le paiement des droits et salaire de 
transcription qui sont dus au Trésor, et desquels il est compta-
ble et responsable ; 

Par ces motifs reçoit !e sieur Susor, intervenant , partie in-
tervenante ; en conséquence déclare la contrainte décernée 

contre M 0 Regnard le 6 octobre dernier, bonne et valable; con-
damne ledit M" Regnard à payer au sieur Susor , la somme de 
i425 fr. 57 c. montant de la contrainte, et le condamne eu ou-
tre aux dépens taxés et liquidés à.... 

En ce qui louche les dommages et intérêts e! la suppression 

du premier mémoire du sieur Susor et l'affiche du présent 
jugement, demandés par Mc Regnard ; 

Considérant que les expressions dont s'est seni le sieur %a. 

^gjàgsj^^a0aS?flfiflftjia<a^« W*» 'émanent d'un fonc-
tionnaire public , mais qu'elles ne peuvent porter atteinte à 

l'honneur et à la réputation de M c Regnard, et n'ont au-
cunement le caractère de la diffamation ; qu'elles ne doivent 

être considérées que comme le fruit de la mauvaise humeur 
et du mécontentement occasioné par le refus mal fondé d'ac-
quitter des droits légalement dûs et réclamés ; 

Dit qu'il n'y a lieu à faire droit sur ces divers chefs de con-
clusions. 

JUSTICE CRIMINELLE-

COUR DE CASSATION. —Audience du 1 février. 

CPrésidence de M. Bastard de l'Etang.) 

CHOUANNERIE. PEINE DE MORT. CASSATION. 

La prohibition fa ' te au juge qui a rempli dans une af-

faire les fonctions de juge d'instruction, defaire par-

tie de la Cour d'assises à laquelle cette même affaire 

est soumise, s'applique-t-elle non seulement aux au-

diences où les débats ont lieu, mais à F audience d'ou-

verture de la session , où se forme et se complète la 

liste des trents jurés ? (Oui.) 

Le 2 janvier dernier eut lieu l'ouverture d'une des 

sessions de la Cour d'assises de la Vendée ; M. Rouillé, 

juge d'instruction à Bourbon - Vendée , était l'un des 

membres de la Cour ; neuf jurés manquaient pour com-

pléter la li te des trente; la Cour rendit deux arrêts par 

lesquels elle ordonna que des jurés résidant dans la ville 

seraient appelés pour compléter ce nombre. 

Le 6 janvier seulement s'ouvrirent les débats relatifs 

à l'accusation portée contre le nommé Gaboriau , pour 

excitation à la guerre civile; ils se prolongèrent pendant 

toute la journée du 7. Gaboriau, décl iré coupable par 

le jury, fut condamné à la peine de mort. 

M. Rouillé, qui, en sa qualité de juge d'instruction , 

avait instruit l'affaire de Gaboriau, ne siégeait p! us à 

aucune des dernières audiences. 

Cependant Gaboriau , qui s'est pourvu en cassation , 

a soutenu que la présence de M. Rouillé à l'audience du 

2 janvier suffisait pour vicier les débats et la condamna-

tion. 

M
c
 Ripault , son défenseur, a plaidé que tout ce qui 

tient à la formation et à la composition du jury était 

substantiel; que la défense portée par l'art. 257 du Code 

d'instruction criminelle s'appliquait même aux audien-

ces où il ne s'agissait que de former et de compléter la 

liste des trente jurés pour toute la session. 

La Cour a admis ce système, et sur les conclusions de 

M. Fréleau de Pény : 

Attendu que tout ce qui lient à la formation et à la compé-
tence du jury est substantiel; 

Attendu que, de la présence du juge d'instruction de Bour-

bon-Vendée, comme membre de la Cour d'assises, a l'instruc-

tion du procès, il résulte une contravention formelle à l'article 
, 257 du Code d'instruction criminelle; 

I Casse l'arrêt de la Cour d'assises de la Vendée. 



TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ARRAS. 

PJI'SIDENCE Dr. M. Cor.NiLi.F..—Audiences des 3o et3l janvier. 

Prévention de dénonciation calomnieuse, de diffamation 

et d'injures contre MM. le baron deTullryrand.préfet 

du Pas-de-Calais, Clément, chef d'csc.ulron de gen 

( 366 ) 

ment. Le domicile permanent dç'Ia oonaùratipn fut indiqué ^ 
dans la maison de MM. iirogi .iartà LiKer* 

sortir la 
interr 

r la verilc des débats où auteurs et coivmï 
pelles en morne temps ; où , étant en niZ" 

C'était un moyen ingénieux de se venger des rédacteurs ; {.lus facilement cch 
" • c'était un moyeu sur de . les traces du crime. 

darmerie a Arr.is , 
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et Flamen , lieutenant de gendar-

officler -commandant la 

Cette cause, depuis long-temps annoncée, avait excite 

au plus haut point 1 attention publique. 

Lundi, dès huit heures du matin , une affhicncc im-

mense encombrait le Palais-dc Justice ct toutes ses ave-

nues. Des citovens étaient exprès venus des différons 

points du département et des villes voisines pour assister 

aux débats. L'autorité avait pris des mesures extraor-

dinaires. De forts piquets de différons corps de la gar-

nison étaient sous les armes; la lieutenatice de gendar-

merie avait reçu l'ordre de se tenir prêteà montera* che-

val ; le poste de la préfecture avait été doublé; plusieurs 

ageus de police avaient été envoyés de Paris et assistaient 

à l'audience. 
Avant que le Tribunal entrât en séance, et lorsque 

déjà tous les membres du barreau en robes, les juges du 

Tribunal de commerce, des officiers de la garnison , et 

un grand nombre de citoyens notables occupaient des 

places réservées, un fonctionnaire public, connu par ses 

opinions légitimistes , est venu s'asseoir sur un des sièges 

placés auprès de celui de M. le pi o ureur du Roi; des 

cris , des sifflets , des buées ont aussitôt accueilli ce per-

sonnage, qui s'est empressé de se soustraire à cette pro-
testation si manifeste de l'opinion. 

Dans l'enceinte réservée aux avocats viennent prendre 

place les plaignans et leurs conseils. Ce sont M" Dupont, 

avocat a la Cour royale de Paris , décoré de la croix de 

juillet, conseil de MM. Ducquin, exsou-préfet de Bé-

thune , propriétaire à Montcavrel. 

Jean (Pierre) , propriétaire , ol 

garde à cheval de Béthune. 

Jean (Ch'ules), propriétaire, 

Me Charles Ledru, avocat à la Cour royale de Paris, 

conseil do MM. baron Olivier , membre de la Légion-

d'Honneur, chef de bataillon de la garde nationale de 

Sainl-Omer; Brogmnrt (Alexandre) , adjoint à la mairie 

de Lillers. 

Brogniart (Théophile), négociant, capitaine de grena-

diers de la garde nationale de Lillers. 

M" E. IiCrov, avocat à la Cour royale de Douai, con-

seil de M. Jean (Alexis), propriétaire à Béthune. 

Me L. Leduc, avocat au Tribunal d'Arras , conseil de 

MM. Degeoi ge (Frédéric! , décoré de la croix de juillet , 

rédacteur en chef du Propagateur; Degouve-Denuiicques, 

(Edouard), étudiant en droit à Pans; Dcgeorge (Jean) , 

officier de la g irde nationale d'Arras. 

L'huissier Lehorne (t) fait l'appel de la cause, ct le 

appelle de nouveau les ii^rîl^xo^ië'Va^iyv^mt^^^ 
ment et Flamen; personne ne répond, et leur absence est 
constatée sur le plumitif de l'audience. 

M
c
 Dupont a fa parole pour exposer l'affaire : 

» Messieurs , dit-il , nous ne saurions vous le dissimu-

ler, le procès qui va s'agiter devant vous est de la plus 

Mate gravité. Sous la l'orme ordinaire d'un simple pro-

cès en diffamation et dénonciation calomnieuse se cache 

une question toute politique. C'est à vrai dire un duel 

judiciaire entre plusieurs des plus honorables citoyens 

de ce département , qui viennent appeler les lumières 

d'un débat sur leur conduite passée , sur leur conduite 

d'aujourd'hui, ct des hommes , dont nous dirons plus 

tard le triste passé, et qui doivent craindre de voir ré-

pandre les lumières d'un débat sur leur conduite politi-
que de tous les temps. 

» La cause est grave, et il suffirait pour attester sa 

gravité de jeter les yeux sur cet immense concours de 

choyons qui assiègent cette enceinte. La cause est grave, 

mais qu'importe? Nous devons croire que bonne justice 
nous sera faite. 

» Hommes de juillet , nous devons nous féliciter de 
p'aider devant un président qui , comme nous , fut un 

homme de juillet, et que la voix unanime de ses conci-

toyens a appelé sur cette chaisecurule comme un homme 
de bien ct de talent. 

» Avocats , nous dev ons nous féliciter de plaider de-

vant un magistrat qui fut avocat Comme nous , et qui , 

jeune encore , a cependant derrière lui une longue car-

rière qui atteste ses lumières ct son indépendance. 

Quelle que soit l'issue de ce procès, avocats, nous pou-

vons nous glorifier de plaider une cause que l'honorable 

président de ce Tribunal aurait Certainement défendue 

comme avocat. Oui , Messieurs , la voix de vos conci-

toyens calomniés vous aurait appe és à défendre leur 

h nneur i utragé, si déjà l t voix publique ne vous avait 

déclaré dignes d'u ne fonction plus haute et plus noble , 

celle déjuger l'honneur et la considération de tous. 

J'entre maintenant, Messieurs, dans l'exposé des faits de 
la cause. 

»De» intrigues carlistes, manifestées par des correspondances 
actives , iulestéivnt le département. Lu Propagateur reprocha 
d'abord à M. de Tallcyruiid de ne pas poursuivre les carlistes 
conspirateurs; puis il l'accusa d'une complicité formelle avec 
les carlistes. 

)i Si la Propagateur mentait au pajs , c'était !e cas de h 
dénoncer aux Tribunaux pour ih mander vengeance de ses al 

légations; le Propagateur provoquait lui-même cette publi-
cité judiciaire; mais M. de Talleyrand préféra l'intrigue. 

.» Pour donner le change à 'l'opinion publique , il imagim 
d'accuser hs'palriolis d'être h s auteurs de cette correspon-
dance carliste , dans le but de jelei l'alarme dans, le départe-
ment, et ds plu- il les accusa de conspirer contre legouioine 

du Propagateur et de leurs amis; c'était un moyeu 
faire destituer tous les fonctionnaires patriotes que 1 on denon- ; 
c.it, et qui n'avaient commis n'autre crime que île faire 
par leur patriotisme, un contraste trop frappa it avec les opi-

nions et la conduite de M. le préfet. (Mouvement dans I audi-

toire ) " . , , . • i 
„ Pour arriver à la dénonciation de la prétendue conspira-

tion de Lillers , M. de Talleyrand s'entendit avec 'es gendar-
mes Clément et Flamen. Ils furent chargés de rédiger la dé-
nonciation. M. le préfet se chargea du soin do la faire parve-
nir au ministère de l'intérieur. 

» L'intiigue de M. de Talleyrand ct de ses deux gendarmes 
avait déjà eu pour effet la destitution de M. Dacquin , sous-
préfet de Béthunc , et le changement de M. Barthélémy, pro-
cureur du Roi de cette ville, lorsque le complot adtmnisiralif 
do M. le préfet fut découvert. 

» Le Propagateur'du4 décembre signala la dénonciation 
calomnieuse et en nominales auteurs, c'est-à-dire MM.de 
Talleyrand , Clément et rlamcn. Il désigna également les dé-
noncés. 

» Dans une lettre éciite au Propagateur, M. le préfet ne 
cnégnit pas d'avouer cette indigne dénonciation ; il osa même 
se vanter d'avoirfait sou devoir en signalant à l'autorité supé-

des citoyens qui, disait-il, avaient pour maxime que 
pour sauver le pay s ilfallait une révolution nouvelle. 

M. le préfet sommait en même temps M. Frédéric Dj-

lus facilement échapper les aveux ai MMa^ 
l

1
» mettent làj^oi 

Après avoir invoqué à l'appui de son ' ̂  
nombre d'autorités et d'arrêts , le nvniu,.,. J T.11*" Un .„ , 

repoussant la pensée que le Tribunal puis e ffi
 ,er

«'^ 
tre considération que celle de la justice.

 a au
<:unc ̂  

« Si nous vous demandons de vous décl -n-n • 

dit ce magistrat, c'est parce que noL̂ Pi lens, dit ce magistrat, c'est parce que 

que toutes les passions doivent se taire dev 

c'est elle seule qu - nous voyons ct non fa T v "*'> 
culpés , elle nous importe peu ; ce ne sont ni 1

 dpsi
* 

lettes , ni leurs brillantes broderies qui
 cx
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sé

ta 

intérêt ; c'est la loi que l'on violerait que ni, **** 
geons en eux ; aussi aurions-nous défendu ave i

 Pr
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énergiè de con > iction , un modeste officier d-
C
 - ^ 

dici ire , un garde champêtre à la plaque de cn'
3
°"

Ce 

baudrier de laine , ou un pauvre ouvrier qui an™ i'
Ja 

pain du travail de la journée, si le premier eût " 

cause de ses fonctions , invoquer l'article '83 | 
d instruction cr miuellj,et si le second eût eu r, ^ 

plicc un haut fonctionnaire.» 'Marques d'apprE-?* 

(i) C'est Inique M. le baron de Talleyrand fit arrêter au 
mo i tutj_où cet huissier lui remit sen assignation. 

george d'insérer sa réponse dans le Propagateur : forcé par 
l'art, il de la toi du il mars 1822, M. Dcgeorge céda à l'in-
jonction de M. le préfet. 

» L'accusation portée par M. le préfet dans cette lettre ren-
due publique par l'effet de sa volonté , s'appliquait évidem-
ment à tous les citoyens qae le Propagateur avait signalés 
comme dénoncés. Ces citoyens ont vu dans la lettre de M. de 
Talleyrand une diffamation publique commise par la voie de 
la presse. 

» De plus , ces citoyens apprirent que M. de Tal'eyrand et 
ses deux complices se permettaient journellement contre 

eux des injures et des diffamations publiques et non publi-
ques.» 

» Dans ces circonstances , nos cliensout actionné les sieurs 
de Talleyiand , Clément et Flamen sous la prévention du délit 
de dénonciation calomnieuse, de diffamation publique et d'in-
jures non publiques.» 

Après cet exposé, M. Warenghien , procureur du Roi, 

prend la parole, ct s'exprime en ces terme- : 

« Messieurs , lorsqu'à la suite d'un grand déchirement 

politique la société a été récemment assise sur de nou-

velles bases, les esp.its ébr n és avec violence par les 

événemens dont ils ont été témoins , ou auxquels ils ont 

pris part, conservent long-temps encore l'exaltation qui 

les animait pendant la chaleur du c imbat, ou au moment 

de la victoire. 

» Aussi les passions politiques survivent elles fré 

quemment aux causes qui les ont fait naître. Lorsque la 

France était divisée en deux camps, lorsque les hommes 

qui soutiennent les intérêts nationaux luttaient contre 

les partisans du privilège ct de l'absolutisme, la polémi-

que avait un caractère acerbe, ses paroles étaient amères, 

et on échangeait sans cesse l'outrage et le sarcasme. Cet 
eiai. uw capiiLB ciorc i «v.ii ^n.\, sau» uouic, mais 11 ci«u i« 

conséquence inévitable de l'opiniâtreté d'un pouvoir qui 

voulait détruire la constitution de l'Etat. Il l'essaya en-

vahi , et il périt dans la tempête qu'il avait soulevée. 

(Mouvement.) Aux hommes, qui avaient brisé le scep-

tre dans ja main de leurs maîtres , succédèrent ces cou-

rageux champions d'une opposition de quinze années. 

On devait croire que l'assentiment universel des amis 

lu pays les suivrait au pouvoir: il n'en fut point ainsi. 

Le parti national se scinda, ct quelques-uns de ceux qui 

le composent luttèrent non seulement contre les actes 

mais même contre les intentions des ministres choisis 

par le Roi que les barricades nous ont donné. L'habi 

tude d'une opposition ardente est restée dans uos mœurs. 

L'irritation qui existait autrefois contre un pouvoir dé-

loyal, s'est perpétuée dans quelques esprits contre d s 

homm s d'un caractère honorable, et c'est au milieu de 

cette irritation qu'est née l'affaire qui vient d'être ap 

pelée devant vous , et par suite de laquelle le premier 

magistrat de ce département, un chef d'escadron et un 

lieutenant de gcudarmerio, sont traduits en police cor 

rectionnelle par le baron Olivier, les sieurs Dcgeorge 

Dacquin et autres , sous la double imputation de dii'fa 

malïon publique et de dénonciation calomnieuse. 

» Nous vous avons fait pressentir que nous avions une 

fin de non recevoir à élever contre la demande des plai-

gnans. Elle est tirée de l'incompétence du Tribunal de 

police correctionnelle à l'égard de la demande dirigée 

cou re le préfet, un chef d'escadron ct un lieutenant de 
gendarmerie. 

» Le principe fondamental qui déclare tous les citoyens 
égaux devant la loi, Semble proclamer que tous sont justicia-
bles de la même autorité, et que des règles générales à raison 
de la forme dis poursuites et de la répression , doivent aussi 
recevoir leur application à l'égard de tous. Néanmoins il en est 
autrement : la nature des affaires, les faits, la qualité des per 
sonnes ct l'intérêt de la société tout entière ont motivé la sé-
paration di s juridictions. » 

Le ministère public cite ici plusieurs exemples da cette sé-
paration de juridiction. Ainsi, Tribunaux civils, de commerce 
administrants, militaires, Cour des pairs , toutes ces juridictions 

sont créées, selon le procureur du Roi, dan» l'intérêt de tous, 
sont un gage de l'indépendance d. s décisions et ont pour ol 
jet plutôt de donner une garantie que de créer un privilège 
pour quelques-uns. 

[.
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 principes posés , le ministère public en fait l'application 
a la cause actuelle, et s'attache à prouver que cette causé, dans 
laquelle comparait un préfet, appartient exclusivement à la 
Cour royale, d'après la volonté expresse de l'art. 10 de la loi 
du 20 avril 1810. 

M. le procureur du Roi se demande ensuite si le Tribunal 
e,t compétent pour connaître de la plainte rédigée contre les 
deux olficiers d» gendarmerie. 

« Il est de principe , dit-il, qu'à raison de l'indivisibilité en 
matière criminelle, tous les prévenus d'un même fait soient 
poursuivis devant le même Tribunal. Les motif» qui ont fait 
admettre une pareille règle sont faciles à saisir : avec 1 niimisi 

bihte de la poursuite criminelle, il y a plus de chances de luire 

eu 'Pourc
0lll

. 

M
e
 Dupont se lève et s'exprime en cestëfmfâ. 

« Messieurs , le mini 1ère public vous a siprufit 
agitations qui suivent toujours les révolutions - et • 

lui , ce procès contre des hommes honorables Vea^ 
le produit de l'irritation de certains esprits. Des 

mes honorables ! qui donc ? M. de Talleyrand ! M t?" 

men ! M. Clément! nos calomniateurs, des hoiii 

honorables ! mais c'est la question de leur honneur"
18 

va s'agiter dans ce procès. Jusqu'au moment où le 7' 
bunal aura formellement jugé qu'ils ne sont ni diffan 

teurs ni dénonciateurs calomnieux, nos cliens déclare 1 
ne pas les tenir pour des hommes d'honneur • moi » 

réserve ce be m titre aux ho nnies qui les accusent, '
e 

» A nos justes pl intes on oppose des exceptions d'i
n

. 

compétence. Nous nous attendions bien à ce que tout I 
serait invoqu ; pour éviter le combat Je sais bien nu 

de Talleyrand et les deux gendarmes craignent le con! 

bat et redoutent les coups mortels que leur port< rail 

'instruction de cette alfaire. Imprudeus ! qui n'ont pas 

prévu que quand on diffame et l'on calomnie, le citoven 

diffamé a le droit de prendre son adversaire corps a 

corps , de le frapper au défaut de la cuirasse , de lui ar-

racher son masque pour lui porter au visage de ces coil 

jui ne s'effacent jamais , pour Lui imprimer sur le front 

ces stvgmates indélébiles que le fer brûlant de la justice 

antique imprim lit aux fronts des calomniateurs, a 

L'avocat combat l'incompétence en soutenant que la ne:-
velle Charte a abrogé l'art. 1 o de la loi de 1810, et que dans 
les cas elle aurait , eu vertu de la loi du 26' mai 1 8 1 9 , subi un: 
abrogation partielle relativement aux délits de la presse. 

1 Tous les Français , dit-il , sont égaux devant la lot 

civile, constitutionnelle, criminelle. Dès lo. s aussi le 

Tribunal compétent d'après la loi commune pour juger 

le moindre citoyen , est compétent pour juger tous Ici 

autr scitoyens, quels que soientleurs i-angset leurstilres; 
la 101 ira pua ajuuLC; : à moins qu'ils ne soient préfetsou 

gendarmes , à moins qu'ils ne s'appellent des beaui 

noms de Clément, Flamen ou Talleyrand. (Rires daiu 
l'auditoire. ) 

Mais allons plus loin : admettons que vous ne soyez 

pas même compétens pour juger des délits de diffama-

tion p blique commis par les deux gendarmes, au moins 

screz-vous compétens pour juger des injures privées que 

lions imputons au préfet et à se- deux acolytes. Ces in-

jures sont une simple contravention de police que vom 

pouvez juger d'après le droit commun (Art. 18 du Code 

d'instruction criminelle.) La loi de 1810 ne peut plus 

ici être invoquée par le préfet , puisqu'elle ne parle <jl 

dés délits: Et aucune autre loi exceptionnelle ne •*? 
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111 par le plus être invoquée contre votre compétence 

préfet, ni par ses deux gendarmes. » 

L'avocat soutient ensuite que la compétence du Tribuna' 
n'est pas suspendue par le défaut d'autorisation d« poursuit 

M. le préfet et ses deux gendarmes. 

» Ainsi donc, Messieurs, dit M
c
 Dupont en fi?» 

nant, vous instruirez celte affa re et vous la J u geie ', 

Vainement M. le préfet veut s'effacer de ce P
r0

"
s

.
:
 | 

est trop modeste en vérité! qu'il rougisse moins «en 
la publicité de ces dé .ils !

 !(
, 

» Allons, M. de Talleyrand , un peu deitW 

vous nous ave/, diffamés, dénoncés; il ne ' aS ! ' 

de fuir aujourd'hui un combat que vous |y« Fjjjj 

qué. Vnus nous avez dénoncés calomnieuscmen , - ^ 

nous avez diffamés, ct vous en seriez quitte PJL -
nous serions proposer une exception 1' Non , non; ""f"""'" ,-

iel
i
a

tl-

ici [iour divulguer vos trames , et vous échappe" ^ 

à-coup aux regards de la justice! Non , vous ^'Q^. 

ne sommes pas ici sur ces théâtres de féeries ou ^ 

vais magiciens disparaissent tout-à-coup au
 m

j
csa!t

eiii-
le- fer vengeur de leurs vict mes désabusées va ^ 

dre ! Non, vous n'échapperez pas à la hou ft^ \ 

lu' voix imprimera sur votre front : moi , je ^ 

vous comme à un ennemi ; et je ne cçssciai
 c

||
cm

ent 

qu'après vous avoir jeté sur cette arene m J^KP 

blessé d'une condamnation judiciaire, ou U" ^ que 

nellcmeut flétri par une instruction qui
iWà

 m
\ da'-' 

vous êtes un calomniateur. Je veux que P ^ u» 

cette ville on dise en vous montrant
 d

°, °'*î ^
a

"
u

ditoi re-
préfet calomniateur! o(Vif mouvement dans ^

 c
t 

M» Leduc et Leroy, avocats du barreau 

d'Arras, prennent ensuite la parole. 

M" Leduc commence en ces termes :
 ble

c
S
és f 

a Des citoyens honorables, profond^a ^
s
&» 

la calomnie, sont rangés devant vous. A ,
 c0

ni(» 

subtil lancé contre eux. ils ont frénu à W' 
le voyageur inoffensif qu'atteint le dard u

 |g sC
u 

tôt leurs ames généreuses ont été domi-g g
 dang

e' 

liment d'une vive indignation. L >
10

 jUgipiP" 

saisi le glaive de la loi eu jetant le cri 



. .wes découvrent leur blessure sau-
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 « ■ „te à la " "en ai la conviction , vous serez inflexi-
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ooi>lie 

E vot' c 

vous serez ml 
sous la sauve-garde 

L 'or 

'°^*se^vre ensuite à la discussion des moyens 
atcur 

procureur du Roi, dans sa répli-

M' V'7.p ''suiîou't il démontrer que la loi de itfio 
de l'égalité devant la loi , ct il 

J r.r;À „i dés vœu 
mine e' 

nion 1 , 
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a
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t
,i)* les dernières paroles du ministère 

ublic ni 

• drC eWarenguicn 
ittachc sui'tot 

i l pas |c principe 
f..;

5
ant des 
concorde parmi les citoyens 

fâ-ant des vœux ponr le rétablissement de 
j

e
 là concorde parmi 1 

°n ries Ledru prend alors la parole. 
\h. leurs, dit-il, les dernière» paroles 

trouveront ras d opposition parmi nous 
"f 'sons tous des vœux pour que la concorde ct 

', Oui) ral

 lt
 j

ans
 la cite. » C'est là le souhait de 

fhjn»011ie
 V
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)0i ^^^i pour arriver à un but aussi désirable 
'
S

'-
c
noussons les élémens de désunion et de dis-

't avant tout les privilèges que l'on vient en dé-
.|

oiS)
 réclamer jusque dans cette enceinte 
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apparemment puis vous dire un mot de ceux que je 
m enorgueillis de défendre. 

» Le premier de ces conspirateurs , c'est le baron 
Olivier, ancien officier de notre grande armée. On de-
mande pourquoi et en quelle qualité M. le baron de Tal 
leyrand l'a mis eu tète de la liste des coupables! Rappe-
lez-vous donc, Messieurs, ces belles paroles que du haut 
de là tribune nationale M. Olivier faisait entendre : 

« Députés de la France.... , ce n'est pas ici une question 
d argent : c'est une question de sang.... Et le sang de nos 
frères coule sur les bords de la \islu!c. » 

Aussi c'est pour 
is repoussons 

I ' c ,n° et avant tout les privilèges que 
t0rIl lois, réclamer jusi" 

reslringeuda , a 
' ces paroles siguiueiiL-eues exie 

la loi commune? Non ; elles 

dit avec raison M. le 

teption 
nature 

n.lia restringeuuu , u pio-
duRoi ■ mais ces paroles sigmhent-elles extension 

CU
'

CU
' 'iléfe , restriction à la loi commune? Non ; elles 

J
" fat dire' au contraire que le privilège étant une ex-

" doit être repoussé comme chose odieuse de sa 
Èjralité devant la loi, voilà ce que nous réclamons, 

omme vous l'a si bien dit mon confrère Dupont, 
i ° us l'invocation j

e
 l'article qui sert de frontispice 

f| Q
iartc

 que se place toute cette discussion. 
J

 11 faut entendre les lois d'après leur esprit. Or, 
I «que la Charte proclamait l'égalité de tous devant la 
U cela voulait dire : la naissance, la dignité, la fa-
MM n'ont plus d'autre avantage devant la justice que 
leur 'bon droit. Etes-vous évêque, préfet? Eh bien , 
devant le juge tout cela disparaît et il ne voit en vous 
au'un citoyen. Votre vanité en sera blessée peut-être.... 
mais les constitutions des peuples libres n'ont pas pour 
objet de flatter tels ou tels amours propres. Repoussons, 
Messieurs, repoussons loin de no .iS ces maximes d'un 
autre âge qui assimileraient les luttes judiciaires à ces 
luttes de tournois, où le vilain ne pouvait se mesurer 
avec le noble champion , et où il était besoin au roturier 
touillant de courage de se faire armer chevalier pour 
combattre et terrasser les hauts barons.... (Mouvement 
dans l'auditoire.) 

» On m us dit qu'il serait étrange qu'un personnage 
appelé préfet vint s'humilier , par exemple , devant un 
Tribunal de police municipale. Que signifie ce langage ? 
Nous ne comprenons pas ce culte pour l'autorité. Nous 
luttes simples mortels , bourgeois, négocions avocats, 
avons la prétention de croire que ce qui n'est pas humi-
liation pour nous ne peut l'être pour personne , et que 
si la plus humble magistrature a droit à nos respects , 
î le a droit aussi à ceux des fonctionnaires.. Ils peuvent 
bien se résigner à ce sacrifice , en compensation de cer-
tains petits avantages que ces Messieurs ne repoussent 
pas avec tant de dédain. » 

Après avoir répondu rapidement aux moyens de droit sur 
1 existeuce de la loi de 1810, M c Ledru se livre à la discussion 
Je l'art. j5 de la Constiiution de l'an YIH , dont il soutient 
l'abrogation. 

h'avocat invoque l'opinion de l'auteur du Cours de 
Droit civil et do MM. Cormeuin , Béranger, Lanjuinas, 
«oy, Gaétan de Larochcfoucauld ct Lamelh... ( Après 
'voir prononcé ce dernier nom, Me Ch. Ledru s'arrête 

instant; puis il le répète en ajoutant avec un accent 
de douleur : Lamelh ! 1'. mi de Barnave ! ) Enfin l'avocat 
s appuie surtout de l'autorité de M. Dupin, procureur 
général à la Cour de cassation. 

M Charles Ledru suppose que l'article ^5 ne soit pas abro-
et répondant dans cette hypothèse au ministère public , il 

'produit l'argumentation de son confrère et ami,M c Dupont, 
' r Prouver que l'exception d'incompétence ne peut être 
j, "Posée que par le préfet personnellement, aux termes de 
„',„ 1C,e, I29 du Code pénal combiné avec l'art. 3 de l'ordon-
^ du, .'j

u
i
n
 ,828 sur les conflits. 

I ' ^
a
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e
tons-nouî, continuc-t-il , à quelle occasio nnes 

lo^ns «ïf* jplaignans poursuivirent le pré" 

Prenii 

auxquels le ministè e public lui u 

aie inc 
Le calomniateur 

:fet Quinze ci 
^mn vient do rendre 1 * — ——»......>..*. ^.«^...^ mui.» . .v.».». 

Ht!- j? n , ,nn S e ) dans sa lovale indépendance , ont été 
2el d odieuses calomnies " ' y C CSt lO 

y W fonctionnaire du département... » 

l'enwo
 président fait u

 1 signe à W Ch. Ledru pour 
$ lr, a ï? P as s'écarter du point de droit. 

Président'- .
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 comprends l'invitation de M. le 
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 te a!fal| e, ct de dérouler devant le Tribunal 

l
°ut sorf' -

6 CC clrame
 q

u
i ; p'

us tal
*d , sera mis dans 

l'Oninm ^ 0lu'••,• M nous répugne d'ailleurs d'accabler un 
10 qui n'est pas " 

nous nous là pour nous répondre , et auquel 
Présent

u
 ' Cservo,ls c| e dire toute la vérité lorsqu'il sera 

nisière K "? us combattre. Cependant , puisque le mi-
4e ?« frinct qUe lc Préfct -'pissait dans les lin ' 
!on

 ottoion"
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l G" qud!c (lualkë agissait le préfet , 

Ws sont Je, ■ S0,'U lcs personnages de cette scène ct 
v
J
PProch

em
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aute
«'dciis de chacun. S'il résultait de ces 

é à'adminh, qUC '""ctionnaire n'agissait pas en qua-
qUe

 « alors 2 '' > mais cn
 qualité d'homme politi-

oi) ^^tiWjHjueFait-ion les dispositions de la 

1«i-ls 
pu garantit non pas Vhomme, 

' ien ' 
ls qu'il rempli'!. Ehbien ! cés antécéden 

••«S^V-^.^^ri*» Ledru, 
ne P«s sortir de la cause. ^kttrUlJ * »

c
«irai ri 

"ra tt^i'^î^nd 

mi1 

ien , Messieurs, de ceux de 

dp v'JMlS S,'' a 6t6 permis à l'orateur qui 
vous parler du caractère de ses clieus, 

» Dénonciateur! c'est l'ami de la Pologne, c'est le dé-
fenseur de notre gloire que vous avez calomnié !...Non ; 
vous n'agissiez pas dans l'exercice de vos fonctions: hom-
me politique, vous trompiez l'autorité en accusant au-
près d'elle votre ennemi politique; et lorsqu'aujourd'hui 
il vient publiquement, au grand jour de l'audience, vous 
demander compte de vos dénonciations souterraines , 
honte à vous , si au lieu d'accepter le débat , vous fuyez 
l'audience pour vous envelopper des garanties du pri-
vilège ! (Àpplaudissemens dans l'auditoire.) 

» Au reste, Messieurs, ne pensez pas qu'un si noble 
caractère ait été terni un instant aux yeux de ses conci-
toyens, parce qu'il a pluà M. de Talleyrand de le pour-
suivie de ses diffamations. Depuis la dénonciation, M. 
Olivier , qui avait refusé l'honneur d'un grade dans la 
garde nationale, s'est présenté aux suffrages eu adressant 
cette lettre à ses concitoyens : 

« Trois fois j'ai eu l'honneur d'obtenir TOS suffrages pour 
commander un bataillon de la garde nationale de Saint-Omer: 
si j'ai refusé la troisième, il fallait que j'eusse des motifs bien 
puissans pour m'y déterminer. Mais aujourd'hui je leur impo-
se silence, car je me trouve accusé de conspiration contre le 
gouvernement que nous avons fondé.... Si vous me croyez di-
gue de vous commander encore, accordez-moi votre confian-
ce.... Messieurs, il y va de l'honneur, je fais un appel auvôtre, 
j'en appel'e à l'opinion publique qui imprimera, je l'espère , 
le sceau de l'infamie sur lc front de mes dénonciateurs. » 

«Les compatriotes du baron Olivier ont entendu cette 
noble invocation, et leurs votes ont vengé leur généreux 
concitoyen. 

» Parmi les quinze patriotes que M. le préfet a dési-
gnés comme conspirateurs, se trouve encore un homme 
que je n'ai point à défendre. Il n'a point cité M. de Tal-
leyrand devant vous, mais nous l'avons assigné comme 
témoin. Ehbien! Messieurs, entendez la déposition de 
ce brave Delannoy auquel le gouvernement de juillet a 
confié le commandement de la place d'Aire; il vous dira 
s'il était réuni à Lillers avec quelques vieux camarades 
pour conspirer contre l'ordre établi.... Non, son tort à 
lui , c'est d'être un de ces anciens défenseurs de la Fran-
ce,que les prescripteurs de 1 8 1 5 traînaient de cachots en 
cachots! Pendant dix-huit mois il a expié sous les ver-
roux le crime d'avoir versé sur vingt champs de bataille 
son sang pour la patrie... Homme de Gand , que vous 
avez dû éprouver de jouissance à dénoncer et a rendre 
suspect l'aide-de-camp, l'ami de Labédoyère.... (Nou-
veaux àpplaudissemens.) 

M. le présidetit invite Me Ledru à ne pas s'écarter du 
point de droit. 

31e Ledru : Je le sais , Messieurs, je ne dois examiner 
en ce moment qu'un seul point, celui de savoir en 
quelle qualité le dénonciateur agissait. Or, tout cet audi-
toire ne l'a-t-il pas compris? chacun ici ne lc sent il pas 
comme moi? "Vous-même, M. le baron de Talleyrand , 
vous-même aurez le courage de l'avouer... Oui, lorsque 
vous vous faisiez à plaisir le calomniateur de deux braves 
qui n'ont jamais servi que leur pays , c'est la vieille 
haine de l'émigration qui se réveillait contre eux dans 
votre âme... Mettez la main sur la conscience : elle vous 
dii a qu'au moment où vous frappiez dans l'ombre de si 
dignes Français , vous avez cru pouvoir recommencer 
dans votre préfecture vos campagnes contre la France, 
et ajouter un nouvel exploit à vos exploits napolitains. 
(Bravos dans l'auditoire.) 

M e Charles Ledru arrivant à la question relativement aux 
gendarmes, soutient que le Tribunal, aux termes de Part. 97 

de la loi du Q 8 germinal an VI, est compétent pour les juger. 
Puis, il tei mine en ces ternies : 

« Yoilà ce que veut la loi ; mais cn conscience n'y 
a-t-il donc dans cette cause qu'une question de législa-
tion et de droit? D'un côté quinze citoyens qui protes-
tent contre nne accusation odieuse... ; de l'autre , un 
préfet à qui on attribue cette conspiration comme son 
invention et son ouvrage...Est-ce là un de ces différends 
où il est permis à l'une ou à l'autre des parties de se jus-
tifier en disant: «La procédure me permet de me taire.... 
» Ma seule réponse sera le silence.» 

» Que M. le baron de Talleyrand n'ait rien trouvé de 
mieux à dire à l'opinion publique qui assiste à cet audi-
toire pour l'entendre et pour re juger.... Libre à lui ! 
pour nous, Messieurs , au lieu de demander que nos ac-
tes soient enveloppés de ténèl rcs , nous voulons cju'ils 
soient éclairés de la lumière d'un débat public et solen-
nel. Ordonnez donc que le jour apparaisse au milieu de 
ces basses intrigues cpte nous dénonçons. .. et alors nos 
concitoyens sauront où est la vérité et où se trouve le 
mensonge! 

» M- de Talleyrand dirait-il : Je n'évite pas I- com-
bat, je suis prêt à descendre dans l'arène , mais je ne 
veux vous répoudre que devant la Cour de Douai! S'il 
le fallait , Messieurs, nous le traduirions devant cette 
Cour: car quoiqu'il arrive justice sera faite, ou du moins 
il sera prouvé que nous avons épuisé tout pour l'obte-
nir. Mais que parle-t-on de la Cour roya'e ? Ne savez-
vous pas, Messieurs, que la loi de 1810 ne nous permet 
d'arriver devant laCourque de l'agrément du procureur-
général à qui il sera défendu d'accueillir notre plainte. 

» Et, ne pensez pas , Messieurs, que je veuille par 
d'injustes soupçons mettre en doute l'indépendance du 
digne magistrat qui est à la tête du parquet de cette 
Cour. Oui , il ferait son devoir , il le ferait eu homme 

de fermeté ct de conscience... nous le savons. Mais ce 
que nous savons aussi, c'est que des prétendans épient 
ses œuvres pour le dénoncer à son tour. Homme de 
juillet , il faudra qu'il tombe ! La coterie des intrigans le 
demande, et MM. Dacquin et Fouan sont.là pour prou-
ver qu'on ne leur déplaît p is impunément ; du moins , 
ce n'est pas nous qui voulons leur offrir l'occasion de 
frapper l'ami de Dupont de l'Eure. (Mouvement.) 

» Voilà donc l'égalité devant la loi ! Nos voix deman-
dent justice... 1 lies l'implorent, et il nous serait défendu 
d'arriver jusque dans son temple! Et il serait permis à 
un préfet de nous diffamer, de nous insulter, en se réfu-
giant sous une triple garantie qui le protégerait comme 
un bouclier impénétrable! En vérité, lorsqu'on entend 
de pareilles doctrines, lorsqu'on entrevoit de pareils ré-
sultats, on se demande si ce pavs de France est une 
teire de civilisation et de lumières, ou si elle n'est pas 
au-dessous des barbares chez lesquels du moins les for-
mes de la justice ne sont pas une vaine parodie! 

» Messieurs, nous espérons de vous toute autre chose 
que ce que le ministè. e public vous propose. Vous allez 
décider crue les débats s'ouvriront, la loi le veut, et pour-
quoi ne le dirai-jc pas aussi... l'opinion publique n'en at-
tend pas moins de votre indépendance. 

» Puisque j'ai parlé d'opinion publique et que j'ai la 
prétention d'être ici son organe, me sera-t-il permis de 
répondre eu finissant à une considération qui vous a été 
présentée par M. l'avocat du Roi ? Ou vous a dit que s'il 
était indigne de vous de capter les faveurs du pouvoir , 
vous ne deviez pas moins résister aux tentations d'une 
vaine popularité. 

» Sans doute, Messieurs, c'est là la seule ligne qui 
convienne à des magistrats dignes d'exercer leur noble 
sacerdoce. Malheur au juge, qui flatteur de l'autorité 
ou de la multitude, ferait pencher au gré de leurs exi-
gences les balances de la justice ! Cependant, ne l'ou-
blions jamais, c'est que si le magistrat sur son siège doit 
avoir en vue une autre récompense que les acclamations 
populaires, cependant il ne lui est pas défendu de les 
mériter , et qu après tout , l'estime publique est une 
belle couronne. » 

Des applaudissemeus éclatent dans l'auditoire. 
Après une réplique de M e Dupont , le Tribunal rend 

un jugement qui consacre l'existence de l'article 10 de la 
loi de 1810, celle de l'article n 5 da la constitution de 
l'an VIII, et attendu l'indivisibilité de la cause du sieur 
Talleyrand et des sieurs Clément et Flamen, se déclare 
incompétent à l'égard de tous. (Nous cn ferons connaî-
tre le texte. ) 

M" Dupont veut présenter une observation sur la ré-
daction du jugement. 

M. le président : Que ce soit bien ou mal jugé , le Tri-
b n 1 a rendu sa décision ; il y a jugement. 

Des sifflets se font entendre daus l'auditoire; mais 
cette inconvenante manifestation est aussitôt réprimée. 
La foule s'écoule avec ordre et en silence. 

Les plaignans ont décidé qu'ils se pourvoiraient con-
tre cette décision. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— M. Rouvrois, vice-président du Tribunal civil de 
Saint-Mihiel, vient de mourir à l'âge de 88 ans. La croix 
de la Légion-d'Honneur venait de lui être accordée. 
M. Liouviile, procureur du Roi , a prononcé un discours 
touchant sur la tombe de ce respectable v edlard. 

— Un riche propriétaire de Lyon, M. Labarmau-
dière , vient de mourir, en laissant par une disposition 
testamentaire 3 fr. à chaque pauvre de Lyon. Il 
n'était pas encore enterré, lorsque trois ou quatre mille 
pauvres se sont portés vers le domicile de sa sœur, pour 
lui réclamer le legs qui leur était dû. L'autorité, effrayée 
de ce nombreux concours de malheureux qili portaient 
tous la livrée de la misère, a envoyé immédiatement sur 
les lieux des détachemens de la force année, et la foule 
a été facilement dissipée. » 

— On écrit de Lille : 

«Il y a dans l'arrondissement d'Hazebrouck , eutre 
cette dernière ville et Aire, une bande de voleurs que 
l'on croit composée de dix-huit hommes. Plusieurs vols 
ont déjà été commis par elle. On lui attribue même 
une tentative d'assassinat sur la route de Castres. Ou 
assure également que M. Duranel , brasseur , a été at-
taqué par deux de ces brigands, et qu'après une lutte 
très longue, les assaillans ont pris la fuite. » 

— On écrit de Vannes , 25 janvier : 
« Le juge de-paix de Josseliu , allant à sa campagne, 

rencont a sur la grande îoute , au haut de la montagne 
qui domine le pont de Caradec, à un quart de lieue de 
la ville dont un, le couchant quatre hommes armés . 

enjoué, à vingt ou trente plis*, le somma d'arrêter. Il 
leur demanda s'ils avaient l'intention de le fusiller. Pour 
toute réponse , celui qui l'ajustait découvrit les bassinets 
de son fusil à deux coups , pour s'assurer qu'ils étaient 
bien amorcés ; mais au même instant le juge-de-paix 
leur tourna le dos , prit la fuite , et arriva en quelques 
minutes à la ville , après avoir essuyé la décharge de 
deux coups de fusil , dont les balles vinrent frapper la 
terre à ses pieds. 

«Deux jeunes gens prirent aussitôt leurs fus ls, couru-
rent après les chouans , les trouvèrent et leur donnèrent 
la chasse. Quelques instans après , un déta hement de la 
garnison alla aussi à leur poursuite , mais sans succès.» 

— Dans un dîner municipal donné dans une commune 
des environs de Caen , le maire tenait la place d'hon-

J neur , quand l'Homère du pays , qui était en hostilité 



avec ce fonctionnaire, entonna une cantate commençant 

par ces mots : 

Hébé préside à cette féte. 

Le maire s'imaginant qu'on niait son droit à la prési-

dence , s'écria d'une voix forte : « C'est moi «/n'e.^ pré-
sident ct pas d'autre , entendez-vous ! » Cette sortie in-

timida le poète au point de lui couper la parole. 

 Le 2
e
 conseil de guerre permanent de la t i

c
 divi-

sion militaire, siégeant à Nantes, a condamné, dans son 

audience du a4 janvier courant , deux soldats du 4'2
C
 ré-

giment d'infanterie de ligne à cinq ans d'emprisonne-

ment , conformément à l'article 8 de la loi du i5 juin 

1824 , et à l'article 4oi du Code pénal, comme coupa-

Lies d'avoir volé du vin au château de la Gaubcrtière , 

appartenant à M"
1
' de Larochejacquelin. 

— La liberté améliore les mœurs. L'esclavage , qui 

abrutit les hommes , qui pourrit les cœurs par un vil 

abrutissement, est le père de tous les crimes. Rome, 

pendant sa gloire et ses institutions libérales , eut peu de 

crimes à punir. Le siège de l'église romaine, le pays sou-

mis à la domination du Saint-Père, compte aujourd'hui 

des assassins de toute espèce. 

Dans lc département des Landes, les sessions des Cours 

d'assises offrent rarement le spectacle de grands crimes ; 

quelques misérables entretiennent le cours de la justice , 

et dans ce pays où un administrateur dont le souvenir 

sera gravé pendant long-temps, écrivait, cn 1810, au 

ministre de l'iutérieur, que sa civilisation ne datait que 

de 89, trois causes seulement ont 1 empli la session du 1
er 

trimestre de 1 83a elles sont sans importance. 

{Journal des Landes.) 

PARIS , 2 FÉVRIER. 

— La nuit dernière, des jeunes gens se sont réunis en 

nombre assez considérable dans un restaurant rue des 

Prouvaires n° ti , avec l'intention , dit-on, de parcourir 

ensuite Paris et de provoquer un soulèvement. A une 

heure ct demie du matin, la police instruite de ce mou 

vement, s'est transportée sur les lieux: une lutte s'est 

engagée, des coups de pistolet ont été tirés, un sergent 

de ville a été tué et quatre autres blessés. Des escadrons 

de garde municipale cernaient les rues adjacentes, et de 

nombreuses arrestations ont été faites. Presque tous 

les individus arrêtés étaient armés de poignards , de 
pistolets ou de sabres. 

Plusieurs détachemens de cuirassiers et de carabi-

niers se sont portés hors des barrières, où des rassemble-

mens devaient, dit-on, se réunir pour marcher surParis. 

Parmi les personnes arrêtées se trouvent M. le général 

Dufour, le secrétaire de M. de Castcl-Bajac , un secré-

taire de commissaire de police, le fils de M. Courteille , 

ex-commissaire de police sous M. de Villèle, et un ex-
aide-de-camp de M. de Larochejacquelin. 

Il n'y avait ce soir, rue des Prouvaires, que quelques 
ressemblemens de curieux. 

— La 'i
e
 section de la Cour d'assises ( première quin-

zaine de février ) s'est ouverte aujourd'hui sous la pré-

sidence de M. D. bois, d'Angers. MM. les jurés dont les 

noms suivent , ont été excusés : M. Dclessert , député ; 

Label, baron de Lambel , domicilié à Nauci; Lemer-
cier ( le baron), cn activité de scrvhc. 

M. Aubry, qui ne s'est pas présenté , a été condamné 
à 5oo fr. d'amende. 

— Le pourvoi de MM. Raspail , Bîanqiîi , Thouret , 

Bounias et Gcrvais , contre l'arrêt de la Cour qui les a 

condamnés à la peine d'euiprisonnenviil . sera incessam-

ment appelé à la Cour de cassation. M. le conseiller 

Isambert est chargé du rapport, et M° Crémieux est 

chargé de soutenir le pourvoi. M. Dupiu aîné, procu-

reur-général, portera la parole dans cette affaire. 

— Les membres du jury composant la première sec-

tion des assises de la Seine , présidée par M. Grandet 

(2
e
 quinzaine de janvier ) , ont fait avant de se séparer , 

une collecte qui a produit 160 IV. n5 c Ils ont chargé 

l'un d'eux , M. Moreau-Christophe , inspecteur-général 

des pisons de la Seine, d'appliquer cette somme aux 

besoins des prévenus ou accusés âgésde moins de 16 ans 

appartenant à la maison des jeunes détenus , rue des 

Fontaines , établissement qui permet aujourd'hui de ré-

pandre les bienfaits de l'éducation et du travail sur une 

population de trois cents enfans confondus jusqu'alors 

avec les adultes , dans diverses prisons de la Seine , et 

laissés en contact avec la contagion du crime. 

— Le sieur Labouratière , gérant de la Gazette de 

l'Ouest, avait été condamné , par la Cour d'assises de la 

Haute-Vienne, à trois mois de prison et 3oo fr. d'a-

mende, pour avoir excité à la haine de plusieurs classes 

de citoyens, des décorés de juillet et des militaires de 

l'Ouest, et pour avoir attaqué les droits que le Roi tient 

du vœu de la nation française. M" Mandaroux-Vertamy, 

chargé de soutenir le pourvoi , a prétendu que le procès-

verbal constatait que M. le président n'avait pas fait de 

résftmé, ou du moins n'avait fait qu'un résumé insufli-

v ( 368 ) 

sant; que ce procès-verbal indiquait seulement que le 

président avait développé des principes généraux sur 

les avantages du jury en matière politique, sans présen-

ter les charges de l'accusation ct les moyens de défense. 

La Cour, au rapport de M. Gilbert de Voisins , a juge 

qu'en matière de presse les résumés des présidons pou-

vaient , plus que dans des affaires d'une autre nature , 

porter sur des principes généraux; que les charges de 

l'accusation et les moyens de la défense consistaient 

principalement dans les articles incriminés qui étaient 

soumis aux jurés. En conséquence, la Cour a rejeté le 
pourvoi. 

La Cour a également rejeté le pourvoi de là fille Vi-

mare , condamnée à la peine de mort par la Cour d'as-

sises de la Seine-Inférieure, pour crime d'assassinat. 

— Le i3 décembre 1829 , le sieur Bonot parcourait le 

boulevard extérieur dans son cabriolet; tout-à coup les 

rua les de son cheval brisent le brancard , l'animal s'é 

chappe , il arrive en courant dans la rue Saint-Jacques , 

et là il renverse le sieur Vauthicr, vieillard de 77 ans ; le 

palonier avait frappé la tête de ce malheureux, il fut 

transporté au poste de la place Saint-Michel , trois jours 

après il mourut. Sa fille a formé contre le sieur Bonot 

une action en dommages-intérêts. M
c
 Sebire, son avocat, 

a dit que sa cliente , infirme et presque hors d'état de 

pourvoir à ses besoins , vivait avec son père à l'aide 

d'une rente viagère de 600 fr. qu'avait celui-ci; il a 

ajouté que ce vieillard , encore en état de travailler, ga-

gnait souvent des journées de 4 fr. comme cocher de re-

mise, et que de plus il s'entremettait comme expert 

dans des ventes de chevaux , et recevait des gratifica-

tions; ces moyens d'existence sont perdus pour la de-

moiselle Vauthier , elle demande des dommages intérêts 

proportionnés au préjudice qu'elle a souffert. M
e
 Bled , 

avocat du sieur Bonot , a soutenu qu'aucun tort ne pou 

vait être imputé à son client, qu'une ordonnance de non 

lieu avait reconnu que le malheur arrivé le |3 décembre 

ne pouvait être imputé qu'à un accident fortuit. L'avo-

cat a ajouté que le sieur Bonot s'était empressé d'envoyer 

un médecin au sieur Vauthier, qu'il avait pavé 80 francs 

pour le traitement ct 248 pour les dépenses faites par la 

demoiselle Vauthier; que le préjudice éprouvé par cette 

demoiselle était exagéré par elle, qu'un vieillard de 77 

ans ne pouvait être d'aucun secours, et que la demoi-

selle Vauthier , quoique sourde , travaillait chez une 

blanchisseuse , et gagnait de quoi vivre. 

Le Tribunal de première instance ( 2
e
 chambre ) , sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat du Roi, a con-

damné le sieur Bonot à payer 400 fr. de dommages-inté-
rêts et aux dépens. 
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— Charpentier cherchait une place. Fra'cliement ar-

rivé de province , il avait déjà payé plus d'un tribut à 

ces bureaux d'agence qui ont toujours à leur disposition 

des places de régisseur, d'intendant, de commis , et ce-

pendant il n'était encore ni régisseur, ni intendant, ni 
commis. 

Un jour, fatigué de ses excursions dans la capitale , il 

entra dans un estaminet , ct, en prenant le petit verre , 

il jeta un coup-d'œil sur les Affiches parisiennes , au 

chapitre des demandes et offres d'emploi. «On demande 

un commis chez M. Varnct, négociant, rue etc. » Bon , 

se dit il charmé de cette découverte, commis chez un 

négociant, voilà mon affaire; et de se rendre aussitôt 

chez M. Varnet. « Monsieur, j'ai lu dans les Affiches.... 

— Je sais; vous vous présentez chez moi pour la place 

de commis. — Si je puis vous convenir. — D'abord , les 

appointemens sont de 2000 fr. , mais il faut connaître la 

tenue des livres en partie double. — Vous serez content 

de moi.—Vous avez de bous répondans ? — Je vous met 

trai à même de prendre tous les renseignemei S que vous 

désirerez. — Je tiens beaucoup à connaître ceux que 

j
J
occupe. Je n'ai pas une forte maison , ct mon commis 

est en même temps mon caissier; souvent je puis laisser 

à sa disposition des sommes considérables. —Quand vous 

me connaîtrez, Monsieur... —Ce n'est pas tout. Quoique 

d'une excellente famille, un jeune homme... à Paris il v 

a tant d'occasions.. J'ai pour habitude d\ xiger un eau 

tionnement... Du reste, les intérêts à cinq pour cent, et 

ma maison est connue... Voyez, avant toute démarche 

de ma part, cela vous conviendra-t-il ? J'ai déjà 

plus d'un postulant. — Ce cautionnement? — Quinze 

cents francs une fois versés. — Qu'à cela ne tienne , 

Monsieur, s'écria vivement Charpentier , qui avait craint 

que le cautionnement ne dépassâtla somme de ses épar-

gnes, demain je vous apporterai cette somme. — A de-
main, nous verrons... » 

Le lendemain Charpentier déposait enti ères mains de 
M. Varnet lc montant du cautionnement, on lui donnait 

un reçu par lequel on s'engageait à une restitution dans 

le cas où on ne serait pas satisfait des informations, et 

on le priait de repasser dans trois jours. Ce terme expiré, 

Charpentier dressait une plainte chez le commissaire 

de police; le négociantVarnet avait disparu sans donner 
sa nouvelle adresse. 

Ce matin Charpenti r se portait à la police correc-
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et dépendances, sis à ViHencuvc-k-Roi , arrondissement i: 
Joigny (Yonne.) 

Estimations: i
sr

Iot, 80,000 fr.; 2
E
 lot, 18,000 fr. ; 3' lut, 

18,800 fr. 

S'adresser à Paris , 1° à M' Laboissière, avoué poursuivant, 
rue Coq-Héron , n° 5 ; 

2° à M" Glandaz, rue Neuve-des-Petns-Champs, n* 87, et
1 

Charpillon , quai Conti , n° 7, avoués présens à la vente. 

Adjudication délinitive , le mercredi 8 février 1 802 , ta 1 
l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine , Palais-de-
Justice, une heure de relevée, d'une belle MAISON et dé-
pendances , rappoi tant environ itt,ooo fr., située à Paris, rue 
de Buffaut, n. 9, sur la mise à prix de 160,000 fr. 

S'adresser à M
c
 Bauër , avoué poursuivant , place di 

Caire, n. 35; 

A M" Encelain, rue Neuve-Saint-Eustaclie; 
A M" Picot, rue du Gros-Chenet, tous deux avoués prés» 
Sur les lieux , pour voir la maison , mais avec un mot de M 

Bauër. 

VENTES PAU AUTORITE DE JUSTICE 

SUR LA PLACE DU CHATELET DE PARIS, 

Le samedi 4 février midi. 
Consistant eu btreau, casiers, bibliothèque, gravures , i5o volumes, ciiiiuV 

autres obiels , au comptant. ,| 
Consistant eu beau» uieublei, peignes cn écail et le me'tal, comptait ta i 

autres objets, au comptant . . 
Consisuut en divers mcubte's , bureaux, caisse ct grillege , pendule 

objets, nu comptant. 

Commune (te ( baronne, le dimanebe 5 lévrier lS32, consistant en 
meubles, ct antres objets, au comptant. 

Le prix de l'insertion est de i franc 

et l>W 

0m 

AVIS DIVERS. 

A CÉDER une CHARGE d'avoué dans JeJ*P«^ 
de la Sarthe, d'un bon produit qui sera justifié : il s

e 

de des facilités pour le paiement. "Roussi ' 
S'adresser à M. Legucrney, avocat , rue J.-J-

11° 21. 

BOURSE DE PARIS 

5 ojo au comptau L. 
— Fitt COUT a Ml. 

Emp. iH3i au comptant. 
— Fût courent. 

3 o\o ait ci niplant 
— Fia Couraut. 

Rente de LSjp au comptait. 
— Fia courant. 

Reate perp- d'F.sp. au cjmptaaL 
— Fia courant-

& tribunal be commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du vendredi 3 février. 

heur. 

DEV1LLE , M
J
 tailleur. Vérification , <) 

CELLlÈRliS. Reinpl. de syndic définitif, 11 

HOUDW, plâtrier. Véi ilieâtion , ï 
MOREAU, épicier. Cuucordat, a 
FLAMET, passementier. Clôture, a 
WALKER, làb. .le iHjrtcllw.-iif., 

 _±—-—^9 
: *\»T. Bis 

CLOTURE DESAFFIRMATIOISS 

dans les faillites ci-après : 

lévrier, heur. 
LBBLAIÏC , uncion imprimeur, lç . j

 7
_ 

GETTEN , uégociant , le n 3 
TRICOTET, épicier, lê ^

 3 
RRACUET, négoc. eu vins , le -, ,

0 
BRI COGNE , le jj 

l 'IUET, épicier, M'
1
 de bois à brûler, lc 8 3 

DAiMS, limonadier, le 8 |, 
HOUILLO.N, maître maçon, le r, , 
LECOURTOIS-DUVALLIEB, né

g
. le iù 

l'EEIERSel C*, iiégociuiis,lc tu
 () 

OLIVIER, tenant hôtel guiiii, le ,
0

 3 
UEGLATICN Y, le , 

SATJVAN, Ù* de vin», le 
FROMAGER, M

J
 decootil», le 

AllDY a!ué, —""-r -irr—liir. le 
VIOLET, le 

GAGNiARD, libraire, le 
LEGENDRE, serrurier, le 
LAVAVSSE, négociant, le 

tïvi icr. heur. 
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PRODUCTION DES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

l Rlt.LD, ]>oUit'i--c(ii'd(jiii.i<r , rue des Fossés-Mont-
martre, i3. — Cliex M. Augci eau, rue de» l'ou-
reurs, cj. 

BOSSANGE (Adolphe), ex-libraire, rue CasMtta, 
aï. — Chez. M. Moisson , rue Montmartre , i^3. 

B&ISSARD, M
d
 bonotUw. rue de ln Vtrrcritj a.— 

CbM U) Dngi.cu.li, rue Lallitte, 10. 

LACROIX., lil.raire, rue Hautt-I'cuille, ifi. — Cliei 
MM. G asti ne, rue des l'illes-Sl-UaMaJ , 7, l>e-
m.ingé, rue Traînée, 11. 

MONTIGAUU, bottier, rue de ButTault, 9. — Chn 
MM. Méuard, rue des Uuucl.eries-Si-Uouuié; 
Tresse, rue GeiiMer, 5. 

CONTRATS D'UNION. 

1" février. — Faillite de la D
11

'' IIKI.LEtUNCER, 
tenant liùtel garni rue du Boului , »). — SvtiJio 

définitif, m. "o"' ' """.-...nartiu 1 
sier, M. Jacquillot, rue Caa.ua' 

KÉFARTIWO*?-

des créanciers 

_ ; boal» 

' de i»> 
i l'aris. — Première rtW

 £ 

^«■WsJl-ÏÏ** ̂  Union dans la faillite.
w

„
 e

 . 
M'iMingereiprei;;"" «

 lerM6
«,"" 

,11,1 cé0*i ' 

1 la fa 
...e Je Sèvres; pre 
_Cbe» W. 1 irou'l 
l'arolci 

IMHUMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MOIUNVAL), HUE DES BONS ENFANS, IN" 34-


